
BGer 9C 214/2014 vom 30. September 2014
Bundesgericht, 2014-09-30, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_9C_214_2014

FR: TF 9C 214/2014 du 30 septembre 2014

IT: TF 9C 214/2014 del 30 settembre 2014

Regeste

Assurance vieillesse et survivants | Assurance-vieillesse et survivants

Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis ( art. 29 al. 1 LTF ; ATF 139 V 42 consid. 1 p. 44 et les arrêts cités).

E. 2.1
La prétention en réparation du dommage de la recourante contre les intimées repose sur l'
art. 52 al. 1 LAVS , qui prévoit la responsabilité de l'employeur qui cause un dommage à
l'assurance par l'inobservation de prescriptions. Le droit qui régit le fond de l'affaire
appartient au droit public fédéral, de sorte que la voie du recours en matière de droit public
est en principe ouverte ( art. 82 let. a LTF ). Il s'agit d'une contestation pécuniaire.

E. 2.2
Selon l' art. 85 al. 1 let. a LTF , s'agissant de contestations pécuniaires, le recours en matière
de droit public est irrecevable pour les affaires relevant de la responsabilité étatique si la
valeur litigieuse est inférieure à 30'000 fr. Le Tribunal fédéral a jugé que la responsabilité
de l'employeur instituée par l' art. 52 al. 1 LAVS constitue un cas de responsabilité étatique
au sens de l' art. 85 al. 1 let. a LTF ( ATF 137 V 51 consid. 4 p. 54 s.). Tenu de par la loi de
percevoir les cotisations sociales et de remettre les décomptes à l'assurance sociale,
l'employeur exerce en effet des tâches de droit public et supporte de ce fait une
responsabilité étatique au sens de ladite disposition de la LTF.

E. 2.3
En l'espèce, au regard des conclusions litigieuses devant l'autorité précédente (cf. art. 51 al.
1 let. a LTF ), qui portaient sur un montant de 18'146 fr. 95, la valeur litigieuse de 30'000 fr.
prévue par l' art. 85 al. 1 let. a LTF n'est manifestement pas atteinte.

E. 3.1
Lorsque la valeur litigieuse n'atteint pas le montant déterminant, le recours en matière de
droit public est néanmoins recevable si la contestation soulève une question juridique de
principe ( art. 85 al. 2 LTF ). Dans son mémoire, la recourante - à qui incombe d'exposer en
quoi l'affaire remplit la condition exigée (art. 42 al. 2 deuxième phrase LTF) - explique que
la question juridique de principe peut ainsi se résumer: l'association était gérée par un
pasteur et son épouse en lesquels les intimées disent avoir eu la plus grande confiance. La
solution adoptée par la juridiction cantonale aboutirait à libérer de leur responsabilité toute
une catégorie de personnes susceptibles d'être influencées par un individu disposant d'une



aura particulière. Ainsi, on pourrait exclure la responsabilité du fils lorsqu'il est organe avec
son père, de la femme lorsqu'elle siège avec son mari et ainsi de suite.

E. 3.2
La jurisprudence a souligné qu'il faut se montrer restrictif dans l'admission d'une dérogation
à l'exigence de la valeur litigieuse sur la base de l' art. 85 al. 2 LTF . En résumé, pour
résoudre le cas litigieux, il est nécessaire de devoir trancher une question juridique qui
donne lieu à une incertitude caractérisée, laquelle appelle de manière pressante un
éclaircissement de la part du Tribunal fédéral, en tant qu'autorité judiciaire suprême chargée
de dégager une interprétation uniforme du droit fédéral. En revanche, lorsque le point
soulevé ne concerne que l'application de principes jurisprudentiels établis à un cas d'espèce,
il ne peut être qualifié de question juridique de principe. De même, la seule circonstance
que la question posée n'a pas encore été tranchée par le Tribunal fédéral ne suffit pas pour
remplir la condition prévue à l' art. 85 al. 2 LTF , encore faut-il que la nouvelle question à
trancher puisse constituer un précédent important ( ATF 139 II 340 consid. 4 p. 342 s., 404
consid. 1.3 p. 409 s.; 138 I 232 consid. 2.3 p. 236;
RHINOW/KOLLER/KISS/THURNHERR/BRÜHL-MOSER, Öffentliches Prozessrecht,
2ème éd. 2010, p. 485 ch. 1844).

E. 3.3.1
En l'espèce, la juridiction cantonale a libéré les intimées de leur responsabilité parce qu'elles
n'auraient pas commis de faute intentionnelle ou de négligence grave. Selon les
constatations des juges cantonaux, les intimées ignoraient que l'association versait des
salaires, n'avaient pas accès à la documentation, ni s'occupaient de son administration. En
ces circonstances, on ne pouvait pas leur reprocher une violation de leur devoir de
surveillance et de contrôle. Les premiers juges ont considéré que même si les intimées
s'étaient souciées de connaître la façon dont était organisée l'association s'agissant des
tâches administratives, et la situation financière de celle-ci, on ne voyait pas comment elles
auraient pu s'y prendre pour demander à M. D.________ d'avoir accès aux classeurs qui se
trouvaient dans son bureau. Celui-ci bénéficiait, qui plus est, de l'aura d'un pasteur. Ils ont
retenu qu'en réalité les époux avaient délibérément dissimulé aux intimées, ainsi qu'à tous
les membres de l'église, l'organisation et la situation financière de l'association et que la
rupture du lien de causalité entre leur comportement et le dommage était vraisemblable, au
degré requis par la jurisprudence.

E. 3.3.2
La solution du tribunal cantonal, telle qu'elle est motivée, est dictée par l'appréciation des
circonstances du cas concret. L'influence que le vice-président de l'association, en sa qualité
de pasteur, a pu avoir sur les intimées a certainement joué un rôle, mais on ne saurait faire
abstraction des autres circonstances examinées par les juges cantonaux. En d'autres termes,
la prétendue aura dont bénéficiait le pasteur n'a pas constitué le seul motif qui a amené la
juridiction cantonale à nier, d'une part, la faute intentionnelle ou la négligence grave des
intimées et, d'autre part, le rapport de causalité adéquate entre ce comportement fautif et le
dommage encouru par l'assurance. À aucun moment, la juridiction cantonale n'a exposé que
le simple fait d'être sous l'influence d'une personne ayant une certaine aura ou position
justifiait à lui seul d'être libéré de toute responsabilité au sens de l' art. 52 LAVS . Le
jugement n'a donc pas la portée que la recourante entend lui donner.

E. 3.3.3



Les juges cantonaux ont plutôt appuyé leur motivation sur la jurisprudence du Tribunal
fédéral en matière de responsabilité de l'employeur en cas de non-paiement des cotisations
sociales. S'ils ont estimé qu'en n'exerçant aucune surveillance à l'égard de la gestion menée
par le vice-président et son épouse, les intimées, dans le cas concret, n'avaient pas commis
une négligence grave sous l'angle de l' art. 52 LAVS , ils ont retenu que les époux avaient
délibérément dissimulé aux intimées, ainsi qu'à tous les membres de l'église, l'organisation
et la situation financière de l'association et que la rupture du lien de causalité entre leur
comportement et le dommage était vraisemblable, constatation qui relève du simple cas
d'application de la jurisprudence (cf. entre autres ATF 112 V 1 consid. 2b p. 3; arrêt
9C_344/2011 du 3 février 2012 consid. 4.2). Les critiques formulées par la recourante dans
son mémoire constituent une critique de fond du jugement attaqué, mais elles ne soulèvent
pas pour autant une question juridique de principe comme l'entend l' art. 85 al. 2 LTF .
L'admettre reviendrait à contourner la clause d'irrecevabilité de l' art. 85 al. 1 let. a LTF . La
voie du recours en matière de droit public n'est par conséquent pas ouverte et le recours
n'est pas recevable.

E. 4.1
Aux termes de l' art. 113 LTF , le Tribunal fédéral connaît des recours constitutionnels
contre les décisions des autorités cantonales de dernière instance qui ne peuvent faire l'objet
d'aucun recours selon les art. 72 à 89 LTF. Comme l'indique la deuxième partie de cette
disposition, le recours constitutionnel est subsidiaire par rapport aux recours ordinaires.
S'agissant de la subsidiarité par rapport au recours en matière de droit public, il est admis
que si la valeur litigieuse de l' art. 85 al. 1 let. a LTF n'est pas atteinte et si le litige ne
soulève pas de question juridique de principe, le recours constitutionnel est ouvert contre les
décisions cantonales de dernière instance ( ATF 138 I 232 consid. 1 p. 235; 134 I 184
consid. 1.3.3 p. 188; Jean-Maurice Frésard, in Commentaire de la LTF, 2ème éd. 2014, n°
30 ad art. 113 LTF ; SPÜHLER/AEMISEGGER/DOLGE/VOCK, BGG-Komm., 2ème éd.,
art. 113 n° 11).

E. 4.2
Le recours constitutionnel subsidiaire doit être dûment motivé. Selon l' art. 106 al. 2 LTF ,
applicable par le renvoi de l' art. 117 LTF , le Tribunal fédéral n'examine la violation de
droits fondamentaux ainsi que celle de dispositions de droit cantonal et intercantonal que si
ce grief a été invoqué et motivé par le recourant. Si la partie invoque une violation du droit
constitutionnel, elle doit préciser quelle est la norme de ce droit qui est visée ( ATF 135 IV
43 consid. 4 p. 47; 133 II 396 consid. 3.2 p. 400; 133 III 439 consid. 3.2 p. 444 s.;
Jean-Maurice Frésard, op. cit., n° 13 ad art. 117 LTF ;
SPÜHLER/AEMISEGGER/DOLGE/VOCK, op. cit., art. 117 n° 8).

E. 4.3
En l'espèce, la recourante se limite dans son mémoire à indiquer qu'elle dépose un recours
constitutionnel subsidiaire, en ajoutant que les conditions formelles sont remplies. Ainsi,
l'arrêt attaqué a été rendu par une autorité cantonale et constitue une décision finale, la
qualité pour recourir est satisfaite et le délai de recours de 30 jours respecté. La recourante
ne mentionne pas toutefois quelles sont les normes constitutionnelles qui ont été violées en
l'espèce ni pour quelles raisons. Elle ne remplit donc pas l'exigence d'une motivation
qualifiée prévue à l' art. 106 al. 2 LTF . Le recours constitutionnel subsidiaire est par
conséquent manifestement irrecevable.



E. 5
Vu l'issue de la procédure, la recourante supportera les frais judiciaires y afférents ( art. 66
al. 1 LTF en corrélation avec l' art. 65 al. 2 et 3 let. b LTF ). Il n'est pas alloué d'indemnité
de dépens, car B.________est intervenue dans la présente procédure sans l'intervention d'un
mandataire ( art. 68 LTF ).
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